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accidents
Question écrite n° 62209

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la question de la sécurité des deux-roues sur
les routes. Aujourd'hui motards et motocyclistes représentent seulement 2 % du trafic. Aujourd'hui 25 % des
morts sur ces routes sont des motards ou des conducteurs de motocyclettes. Des mesures pour améliorer la
sécurité routière sont envisagées comme expérimenter sur les routes départementales une diminution de 10
Km/h. La vitesse reste une cause principale de décès sur la route et est très préoccupante. Plus que jamais, il
est nécessaire d'établir et de prendre des mesures pour une sécurité routière performante et sûre. Il lui
demande de préciser les mesures expérimentales concernant l'application de la diminution de la vitesse légale
autorisée.
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